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L’audience du 1er décembre 2011, de l’expert judiciaire Bruno FEIGNIER, de la Direction des 
Applications Militaires du Commissariat à l’Energie Atomique (CEA-DAM) cité par le Procureur 
Général et moi-même, et l’audience du 13 décembre 2011 du témoin Pierre GRESILLAUD cité par 
moi-même, qui a étudié les documents sismologiques du dossier judiciaire que je lui ai soumis, ont 
mis en lumière plusieurs anomalies graves dans l’élaboration de la datation sismologique définitive 
attribuée à l’explosion du hangar 221 suite au tests sismiques de l’été 2004. 

Monsieur Bruno FEIGNIER a résumé devant la cour l’objet des travaux suite aux tests sismiques de 
tirs de charges enterrées l’été 2004 (pièce D6467 annexe 2 du rapport du collège d’experts de M. 
LACOUME). Supposant que le séisme principal du 21 septembre 2001 était au niveau du cratère, il 
a repéré et comparé les deux temps de parcours de 2001 et 2004 des premières ondes P (ondes de 
compression) entre la zone du cratère et deux sismographes du CEA-DAM, un situé au Sud-Est de 
Toulouse à Montolieu (code MTLF) et un autre situé au Sud-Est de Toulouse à Esparros (code 
EPF). Les temps de ces ondes P entre deux points ne dépendant de la source sismique, ceux de 
2004, mesurés à moins de 1/100ème de seconde près permettent, par recalage sur la date d’arrivée des 
ondes P de 2001, et sur chacune des deux stations, de calculer l’heure exacte de départ de ces ondes 
P lors du séisme de 2001. (Rappel de la méthodologie de Bruno FEIGNIER – ANNEXE 1)

M. FEIGNIER obtient une datation sismique comprise entre 10h17’55,44 et 10h17’55,47, soit 
10h17’55,455 à 15/1000ème de seconde près.

La précision temporelle est très importante puisque les vitesses sismiques souterraines sont de 
l’ordre de 6 km par seconde. 1/100ème de seconde représente donc déjà 60 mètres de distance.
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Cette datation sismologique finale des experts est remise en cause par plusieurs anomalies graves de 
ce rapport détaillées par Pierre GRESILLAUD au procès et déjà mentionnées par cet ingénieur civil 
des mines, via un courrier retransmis au juge Thierry Perriquet (pièce D7352 page 1 – ANNEXE 2) 
suite à un entretien avec M. Eric ZABOURAEFF, directeur des services administratifs du cabinet 
du Préfet.

Sur la demande tendant à la délivrance d’une commission rogatoire.

Voici les deux principales anomalies du rapport de M. FEIGNIER qui ne peuvent qu’aboutir à des 
demandes de commissions rogatoires pour un nouvel examen complet de la datation sismologique à 
partir des tests sismiques de 2004 et des données du CEA-DAM.

1/ Les ondes Pn n’arrivent pas avant les ondes Pg à la station EPF contrairement à 
l’affirmation de M. Bruno FEIGNIER dans son rapport D6467 page 3 – ANNEXE 3.

M. Bruno FEIGNIER, pour justifier le choix des ondes Pg pour Montolieu et Pn pour Esparros, a 
indiqué au début de son rapport en page D6467 page 3 – ANNEXE 3 que « pour la station EPF,  
située à une distance un peu plus importante, l’onde première arrivée est une onde Pn qui est une  
onde réfractée à l’interface croûte-manteau ».

Plus les ondes se propagent profondément, plus elles sont rapides jusqu’à ce que leur vitesse se 
stabilise à environ 6 km/sec. Les ondes Pg directes arrivent en premier après avoir traversé 
essentiellement les couches granitiques (Pg pour granitique). Les ondes Pn, elles, plongent vers la 
couche inférieure de la croûte terrestre à plus de 30 km de profondeur et profitent d’une vitesse 
d’environ 8 km/sec sur cette couche très profonde pour compenser le temps perdu à descendre et 
remonter vers la surface. Ce temps perdu n’est rattrapable que pour des distances entre séisme et 
sismographe de plus de 150 km environ. Donc, les ondes Pg arrivent avant les ondes Pn tant que 
cette distance n’excède pas ce seuil d’inversion de l’ordre des ondes Pg et Pn. Etant loin d’être à 
plus de 150 km de distance de la source sismique, la station d’Esparros située à 106,5 km du 
cratère, voit, comme pour la station de Montolieu, situé à 68,7 km, les ondes Pg arriver en premier.

La valeur de 150 km est bien celle mentionnée par la sismologue Annie SOURIAU dans son 
rapport publié par l’Académie des Sciences (pièce D1965 page 6 – ANNEXE 4). 

M. GRESILLAUD a également présenté devant la cour les datations d’arrivées des ondes Pg et des 
ondes Pn à la station Esparros issues du rapport du CEA-DAM de 2002 (pièce D3101 page 11 – 
ANNEXE 5). On a 10h18’14,0  pour les ondes Pg et 10h18’14,9 pour les ondes Pn qui arrivent bien 
après les ondes Pg.

L’expert judiciaire Bruno FEIGNIER contredit donc clairement     :   
- la vérité sismologique de ces ondes Pg et Pn dans le Sud-Ouest de la France, 
- les informations sur lesquelles s’appuient Mme SOURIAU dans ses rapports,
- et également son propre service de sismologie du CEA-DAM. 

2/ Le délai de 19,577 secondes mesuré en 2004 pour le parcours des ondes P depuis les tirs 
enterrés proches du cratère jusqu’au sismographe d’Esparros est incompatible avec la vitesse 
normale des premières ondes P 

Le rapport de Bruno FEIGNIER (pièce D6467 page 19 – ANNEXE 6) a indiqué un délai très précis 
de 19,577 secondes à 3/1000ème près) pour les ondes Pn arrivant à Esparros en 2004. Cette station 
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étant à 106,5 km du cratère, la vitesse de ces premières ondes P serait de 106,5km / 19,577sec = 
5440 m/sec, ce qui est largement en dessous des limites acceptables pour des vitesses de premières 
ondes P, comprises entre 5700 m/sec et 6300 m/sec ! Selon M. FEIGNIER, les ondes Pg, arrivant 
après les ondes Pn, à Esparros, auraient donc une vitesse encore plus lente que ces 5440 m/sec.
Mme SOURIAU dans son rapport de l’Académie des Science se satisfait d’une vitesse moyenne des 
ondes Pg de 5720 m/sec avec 160 m/sec de marge d’erreur. (Pièce D1965 page 7 – ANNEXE 7).

Voici donc la seconde anomalie du Rapport de M. FEIGNIER : Non seulement ce sont les ondes Pg 
qui doivent arriver en premier puisque Esparros est à moins de 150 Km du cratère. Mais les ondes 
dites Pn ont une vitesse bien inférieure à celle admise par Mme Souriau (5440 contre 5720m/sec)
Il faudrait retirer plus d’1 seconde à ce délai très précis de 19,577 secondes pour retrouver une 
vitesse plus importante et donc cohérente.
En sachant que la vitesse sismique est de 6km/s, retirer 1 seconde c’est raccourcir la distance de 6 
Km.
Ces ondes ne peuvent donc pas être les premières ondes enregistrées à Esparros.  
Les concordances entre les essais de 2004 et les enregistrements de 2001 que l’expert judiciaire 
Bruno FEIGNIER trouve avec ces délais reposent sur une énorme erreur d’interprétation. On 
pourrait en déduire que l’épicentre de 2001 n’est donc pas le cratère.

Faute de datation cohérente mesurée sur un des deux sismographes M. FEIGNIER ne peut donc 
apporter la moindre information fiable sur la datation du séisme du 21 septembre 2001.

3/ Conséquences des erreurs d’interprétation sismologique sur les rapports finaux des experts

L’exploitation de cette datation finale sismologique de 10h17’55,455 est pourtant primordiale pour 
vérifier la cohérence des événements non sismologiques, mesurés, eux aussi, avec beaucoup de 
précision comme les incidents électriques souvent fournis à 1/100ème de seconde ou même le temps 
d’une propagation d’une onde de choc se déployant à plus de 3500 m/sec !

Par exemple, le premier incident électrique repéré selon les experts judiciaires électriciens sur le 
poste T24 de l’usine AZF serait de 10h17’55,52 (Pièce D6880 page 46 – ANNEXE 8)

Les experts judiciaires du rapport final se sont largement inspirés de la datation sismologique finale 
pour synchroniser et contrôler l’enchaînement des événements (exemple en D6879 pages 53 et 54 – 
ANNEXE 9).

Toutes les constatations et conclusions à ce sujet dans leur rapport dépendent donc de cette erreur 
de M. FEIGNIER.

Il est à noter aussi :

- que M. FEIGNIER ne dévoile jamais dans son rapport le moindre tracé de 2001 ou 2004 pour le 
sismographe d’Esparros, contrairement à la station de Montolieu,

- que le rapport de M. FEIGNIER, pourtant intégré au collège chargé des tests sismiques de 2004, a 
été remis indépendamment du reste des pièces du collège selon les dires de la pièce D6878 page 72 
– ANNEXE 10 du rapport final des experts judiciaires,

- que les experts géophysiciens mandatés par le groupe Total et Grande Paroisse n’ont jamais révélé 
ces deux anomalies majeures dans leur rapport remis à la justice,
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- et enfin que le Réseau National de Surveillance Sismologique du RéNaSS, en respectant la 
cohérence des vitesses des premières ondes P arrivant sur 18 sismographes, n’a jamais pu trouver 
une datation sismologique moyenne antérieure à 10h17’56,35.  Malgré les imprécisions des 
méthodes de calcul utilisées par le RéNaSS pour obtenir cette date tardive face à celle de M. 
FEIGNIER, il est impossible de se rapprocher de la datation sismologique des experts judiciaires 
(version publique du 21-9-2001 du RéNaSS – ANNEXE 11).

PAR CES MOTIFS

Rejetant toutes conclusions contraires comme injustes ou mal fondées,
Par application des dispositions des articles 463 et 512 du Code de Procédure Pénale,

Considérant les observations très importantes de Pierre GRESILLAUD sur les anomalies du rapport 
de Bruno FEIGNIER, je demande à la cour d’appel de bien vouloir :

DONNER ACTE 

- du fait que M. FEIGNIER a bien écrit que les ondes Pn arrivent en 2001 avant les ondes Pg sur la 
station EPF dans la pièce D6467 page 3, jamais remise en cause par son auteur lors de son exposé 
du 1er décembre 2011, contredisant par là, la réalité sismologique, l’article publié par Annie 
SOURIAU à l’Académie des Sciences (D1965 page 6) et le rapport du CEA-DAM (D3101 page 
11)

- du fait que la datation sismologique finale retenue par les experts judiciaires, comprise entre 
10h17’55,44 et 10h17’55,47, dépend bien des caractéristiques précitées concernant les ondes Pg et 
Pn aux stations MTLF et EPF mises en avant par M. FEIGNIER

- du fait que la datation sismologique de 10h17’55,455 à 0,015 seconde près devient donc caduque

COMMUNIQUER toutes les données techniques tant de 2001 que de 2004 recueillies par tous les 
sismographes  (OMP, CEA, RéNass…) 

DELIVRER commission rogatoire aux services de police compétents à l’effet de :

1. Procéder au réexamen complet des données sismologiques du CEA-DAM récupérées et 
comparées lors des tests sismiques de 2004 par un ou plusieurs experts sismologues 
indépendants du CEA-DAM

2. Procéder à l’examen le plus transparent et le plus exhaustif possible des courbes des 
sismographes de Montolieu et d’Esparros du 21 septembre 2001 en couvrant une période 
allant au moins de 09H30 à 10h30 afin de détecter tous les trains d’ondes sismiques apparus 
pendant cette période.

3. Procéder au contrôle de la cohérence des données sismiques de 2004 avec celles de 2001 sur 
les deux stations de Montolieu et d’Esparros.
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4. Procéder à toutes les investigations nécessaires sur le plan sismologique à la vérification de 
l’association du séisme principal du 21 septembre 2001 avec l’explosion du hangar 221 en 
exploitant l’ensemble des données sismologiques disponibles du CEA-DAM, du Réseau 
National de Surveillance Sismologique (RéNaSS) et du système antisismique de la centrale 
nucléaire EDF de Golfech située à 75 km au nord ouest de Toulouse.

5. Procéder un réexamen de tous les rapports des experts judiciaires qui se sont reposés en partie 
sur cette datation finale erronée de M. FEIGNIER dans leurs conclusions sur l’enchaînement 
des événements, notamment dans le domaine très précis des incidents électriques.

FAIT A TOULOUSE, Le 10 février 2012 

Kathleen BAUX
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PIECES JOINTES EN ANNEXE

1. Rappel de la méthodologie de Bruno FEIGNIER

2. D7352 page 1 – Extrait du courrier de M. Pierre GRESILLAUD, suite à son entretien du 
29 janvier 2007 avec M. Eric Zabouraeff, directeur des services administratifs du cabinet 
du Préfet de Haute-Garonne

3. D6467 page 3 – Rapport de B. FEIGNIER – L’ordre des ondes Pg et Pn a été inversé

4. D1965 page 6 -  Rapport de l’OMP publié par l’Académie des Sciences. Avant 150 km de 
distance, les ondes Pg arrivent avant les ondes Pn.

5. D3101 page 11 - Rapport du CEA-DAM de février 2002 -  listing des datations 
sismiquesOndes Pg avant les ondes Pn à la station EPF

6. D6467 page 19 - Rapport de B. FEIGNIER – délais de parcours vers Esparros (EPF)

7. D1965 page 7 - Rapport de l’OMP publié par l’Académie des Sciences. Vitesse moyenne 
des ondes P

8. D6880 page 46 - Rapport d’expertise final : incidents électriques à 10h17’55,52

9. D6879 pages 53 et 54 - Rapport d’expertise final : datation finale pour contrôler les 
datations électriques

10. D6878 page 72 - Rapport d’expertise final – Le rapport du CEA-DAM a été rendu 
séparément

11. Datation sismologique du Réseau National de Surveillance Sismologique : 10h17’56,35
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ANNEXE 1
Rappel de la méthodologie de M. Bruno FEIGNIER lors des tests sismiques de 2004.

Tenant compte de la conservation d’une vitesse des ondes volumiques de compression, dites ondes 
P entre une source sismique et un sismographe mesureur chacun localisé à un endroit fixe, M. 
Bruno FEIGNIER, a profité des tirs de charges de 35 kg enterrées à proximité du cratère pour 
comparer ces vitesses entre les ondes P du séisme principal du 21 septembre 2001 et les ondes P 
provoquées par les charges de 2004 et ce sur les deux stations du CEA-DAM : Montolieu (MTLF) à 
68,7 km du cratère et Esparros (EPF) à 106,5 km du cratère.

Les temps de parcours cratère-station de ces ondes P sont nécessairement identiques entre 2001 et 
2004. Les tests sismiques de 2004 connaissant exactement la date et le lieu de la source sismique 
enterrée, les délais de parcours vers les deux stations sont connus depuis 2004 de manière 
extrêmement précise.

Le rapport de Bruno FEIGNIER (pièce D6467 page 19) a indiqué :

> 11.994 secondes + ou – 0.005 sec pour les ondes Pg arrivant à la station MTLF
> 19.577 secondes + ou – 0.003 sec pour les ondes Pn arrivant à la station EPF.

Les ondes Pg arrivent directement sur le sismographe en se propageant sur une très grande partie de 
leur chemin dans les roches granitiques à une vitesse d’environ 6 km/sec d’où le nom Pg. Les ondes 
Pn, qui sont des ondes réfractées, descendent plus profondément vers la couche de Mohorovicic 
située entre la croute terrestre et le manteau, à environ 30 km de profondeur, longent cette couche à 
une vitesse plus élevée de 8 km/sec environ, et remontent alors vers le sismographe. Elles sont dites 
« normales » ou « perpendiculaires » à la surface car elles plongent beaucoup plus profondément, 
d’où le mot Pn. A partir d’une certaine distance, non précisée par M. FEIGNIER dans son rapport, 
entre la source sismique et le sismographe, ce trajet partiel en profondeur, plus rapide, permet de 
raccourcir le délai total du parcours et les ondes Pn arrivent alors avant les ondes Pg sur le 
sismographe (schéma dans la pièce D6467 page 3).

M. Bruno FEIGNIER, pour justifier le choix des ondes Pg pour MTLF et Pn pour EPF, a indiqué au 
début de son rapport en page D6467 page 3 que « pour la station EPF, située à une distance un  
plus importante, l’onde première arrivée est une onde Pn qui est une onde réfractée à l’interface  
croûte-manteau ».

Il a ensuite recalé ces délais très précis sur les datations d’arrivées des ondes Pg et Pn du 21 
septembre 2001, respectivement aux stations MTLF et EPF et a déduit alors une datation 
concordante la plus probable et la plus fine du départ des ondes P au moment de l’explosion du tas 
du hangar 221, datation devenue la datation définitive des experts judiciaires. 

L’heure du séisme principal est comprise entre 10h17’55.44 et 10h17’55.47 et M. FEIGNIER date 
alors l’explosion du hangar H221 avec 15 millisecondes d’incertitude à :

10h17’55.455
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ANNEXE 2 - D7352 page 1
Extrait du courrier de M. Pierre GRESILLAUD, suite à son entretien du 29 janvier 2007 avec 

M. Eric Zabouraeff,directeur des services administratifs du cabinet du Préfet
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 ANNEXE 3 - D6467 page 3
Rapport de B. FEIGNIER – L’ordre des ondes Pg et Pn a été inversé 
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ANNEXE 4 – D1965 page 7
Rapport de l’OMP publié par l’Académie des Sciences.

Avant 150 km de distance, les ondes Pg arrivent avant les ondes Pn.
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ANNEXE 5 – D3101 page 11
Rapport du CEA-DAM de février 2002 -  listing des datations sismiques

Ondes Pg avant les ondes Pn à la station EPF
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ANNEXE 6 – D6467 page 19
Rapport de B. FEIGNIER – délais de parcours vers Esparros (EPF) 
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 ANNEXE 7 – D1965 page 7
Rapport de l’OMP publié par l’Académie des Sciences.

Vitesse moyenne des ondes Pg 
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ANNEXE 8 – D6880 page 46
Rapport d’expertise final : incidents électriques à 10h17’55,52
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ANNEXE 9 - D6879 page 53 et 54
Rapport d’expertise final – datation finale pour contrôler les datations électriques
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ANNEXE 10 – D6878 page 72
Rapport d’expertise final – Le rapport du CEA-DAM a été rendu séparément
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ANNEXE 11
Datation sismologique du Réseau National de Surveillance Sismologique : 10h17’56,35
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